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Convention de groupement de commandes pour la fourniture et 
l’acheminement d’énergies 

Réf. : GC2024-ACHATENERGIES 

 

 
 

Préambule 

Depuis le 1er juillet 2004, le marché de l’énergie est ouvert à la concurrence. Cette ouverture, d’abord concentrée sur les 
commandes professionnelles, s’est élargie au 1er juillet 2007 à l’ensemble des consommateurs d’électricité et de gaz naturel. 
Aujourd’hui conformément aux articles L.331-1 et L.441-1 du Code de l’énergie, l’ensemble des consommateurs d’énergie peut 
choisir un fournisseur sur le marché et s’affranchir du tarif réglementé de vente. 
 
Dans ce cadre, le regroupement de différentes personnes morales (collectivités, établissements publics et privés, 
associations...) va permettre d’effectuer plus efficacement les opérations de mise en concurrence, et incidemment d’obtenir des 
meilleurs prix. 
 
Dans ce contexte, le Syndicat Départemental d’Energie et d’équipement de Vendée (SYDEV) se propose de coordonner le 
groupement de commandes pour la fourniture et l’acheminement de toutes énergies (électricité, gaz naturel, propane…) ainsi 
que les services associés. 
 

Ainsi, il a été convenu ce qui suit : 

Article 1 : Objet  

La présente convention a pour objet de définir les conditions de constitution, d’organisation et de fonctionnement du groupement 
entre les membres (ci-après désigné par “le Groupement”) conformément aux dispositions des articles L.2113-6 et L.2113-7 du 
Code de la commande publique, dans le cadre de la mutualisation de leurs besoins en matière de fourniture et d’acheminement 
d’énergies. 

Article 2 : Nature des besoins  

Le groupement constitué entre les personnes morales citées en annexe 1 de la présente convention vise à répondre aux 
besoins récurrents des membres pour la fourniture et l’acheminement d’énergies (électricité, gaz naturel, bois, propane, …) 
ainsi que les services associés. 

 
Les contrats conclus pour répondre à ces besoins pourront constituer des marchés publics ou des accords-cadres au sens des 
articles L.1111-1 et L.2125-1 du Code de la commande publique.  
 
 
Article 3 : Membres du groupement 
 
Le groupement est ouvert aux personnes morales de droit privé et de droit public poursuivant une mission d’intérêt général, 
dont le siège social et/ou l’établissement est situé dans le Département de la Vendée, notamment les :  
 

• Collectivités territoriales et leurs groupements, 

• Etablissements publics, 

• Groupements d’Intérêt Public, 

• Sociétés d’Economie Mixte (SEM),  

• Sociétés Publiques Locales, 

• Etablissements d’enseignement publics et privés, 

• Organismes privés d’habitation à loyer modéré, 

• Sociétés dans lesquelles les syndicats d’énergie membres du groupement ont des parts, 
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• Sociétés dans lesquelles une SEM, dont au moins un syndicat d’énergie membre du groupement est actionnaire, 
possède des parts, 

• Etablissements de santé et médico-sociaux publics ou privés à but non lucratif, 

• Chambres professionnelles, 

• Services de l’Etat. 
 
La liste des membres est jointe à la présente convention. 

Article 4 : Coordonnateur du groupement de commandes 

Le Syndicat Départemental d’Energie et d’Equipement de la Vendée (SYDEV) est coordonnateur du groupement de 
commandes au sens de l’article L.2113-7 du Code de la commande publique.  
 
Le siège du coordonnateur est situé : 3 rue du Maréchal Juin – CS 80040 - 85036 LA ROCHE SUR YON Cedex. 

Article 5 : Missions du coordonnateur  

5.1 - Phase passation 

Le coordonnateur gère, au nom et pour le compte des membres du groupement et en concertation avec eux, l’ensemble des 
opérations de passation des marchés ou des accords-cadres et de leurs marchés subséquents. 
 
Le coordonnateur exerce à ce titre les missions suivantes, notamment : 
 

- Assister les membres dans la définition de leurs besoins, 
A cette fin, le coordonnateur est habilité par les membres, à solliciter, auprès du gestionnaire du réseau de 

distribution et des fournisseurs d’énergie, l’ensemble des informations relatives aux différents points de relève 

de mesure d’énergie pendant toute la durée d’exécution du marché ou accord cadre auquel il participe. 

- Choisir le mode de passation des marchés ou accords-cadres et de décider des modalités d’achat des énergies (achat 
direct, allotissement, contrat pour différence, complément de rémunération …), 

- Préparer le dossier de consultation et assurer sa publication, 
- Assurer la rédaction et l’envoi de l’avis d’appel public à la concurrence, 
- Répondre aux questions formulées par les candidats dans le cadre des consultations, 
- Réceptionner les plis, 
- Analyser les candidatures et les offres, 
- Assurer la préparation et le suivi de la commission d’appel d’offres,  
- Rédiger le rapport de présentation, 
- Informer les candidats rejetés, 
- Assurer la signature des marchés, des accords-cadres et de leurs marchés subséquents,  
- Décider, le cas échéant, de ne pas donner suite, 
- Assurer la transmission des marchés, ou des accords-cadres et de leurs marchés subséquents, au contrôle de légalité, 
- Notifier les marchés aux candidats retenus, 
- Réaliser la publication de l’avis d’attribution, 
- Transmettre aux membres du groupement des pièces des marchés conclus nécessaires à leur exécution.  

 
Conformément aux dispositions de l’article L.1414-3 du Code général des collectivités territoriales, la commission d’appel 
d’offres du groupement est celle du coordonnateur. La commission d’appel d’offres peut également être assistée par des agents 
des membres du groupement, compétents dans la matière qui fait l’objet de la consultation ou en matière de marchés publics.  

5.2- Phase exécution  

Le coordonnateur gère, au nom et pour le compte des membres du groupement et en concertation avec eux, les missions 
suivantes dans le cadre de l’exécution des marchés : 
 

- Prendre et rédiger les décisions de reconductions des marchés ou accords-cadres, 
- Conclure les avenants, 
- Prendre et rédiger les décisions de résiliation des marchés ou accords-cadres dans les conditions prévues dans le 

cahier des clauses particulières du marché concerné, 
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- Fixer les prix conformément aux dispositions contractuelles des marchés,  
- Contrôler la bonne exécution des missions confiées au(x) titulaire(s) des marchés, notamment en réalisant le contrôle 

des factures avant paiement par les membres, 
- Réaliser le visa des ordres de service de demande d’ajout/détachement des points de relève de mesure d’énergie   

avant transmission au(x) titulaire(s) des marchés par les membres, 
- Gérer les données administratives, techniques et financières auprès du/des titulaire(s) des marchés. 

 
5.3- Missions complémentaires  

 
Le coordonnateur exerce des missions complémentaires tendant à améliorer la communication et la compréhension des 
membres du groupement concernant l’achat d’énergie.  
 
A ce titre, le coordonnateur : 
 

- Met en place des outils de communication, tels que des réunions en visioconférence, concernant l’actualité des 
marchés de l’énergie et du groupement d’achat d’énergies, 

- Propose des formations au profit des membres du groupement pour fournir des connaissances sur les marchés de 
l’énergie et sur les principes de gestion technique des groupements d’achats, 

- Met à disposition une boîte mail et des interlocuteurs dédiés pour conseiller et répondre aux demandes des membres 
par une réponse personnalisée, 

- Tient à la disposition des membres des informations sur la stratégie d’achat, 
- Sélectionne des prestataires qualifiés pour la couverture du risque des marchés de l’énergie.  

 
D’autres services ou outils pourront être proposés aux membres en fonction des évolutions réglementaires, techniques ou 
juridiques, tout au long de la durée du groupement.  

Article 6 –Obligations des membres du groupement 

En adhérant au groupement, les membres s’engagent à : 
 

- Déterminer la nature et l’étendue de leurs besoins à satisfaire,  
- Choisir la ou les énergie(s) pour laquelle ou lesquelles le membre souhaite adhérer au groupement,  
- Conférer au groupement la prérogative de couvrir l’intégralité de leurs besoins en matière d’achat d’énergies, présents 

ou à venir au cours de la durée d’exécution de la présente convention, pour toutes les énergies qui les concernent, 
- Prendre les délibérations et actes nécessaires pour autoriser le coordonnateur à signer les accords-cadres et marchés 

en leur nom,  
- Respecter les délais de réponse impartis à la suite des demandes formulées par le coordonnateur, notamment pour le 

renouvellement des marchés ou accords-cadres, 
- Respecter les décisions du coordonnateur, notamment les décisions d’attribution des accords-cadres et de leurs 

marchés subséquents, y compris les décisions de fixation des prix prises par le coordonnateur conformément aux 
modalités contractuelles des marchés, 

- Participer aux frais de fonctionnement du groupement d’achat tels que définis à l’article 8 de la présente convention, 
- S’engager à maintenir leur adhésion au groupement pendant toute la durée d’exécution de l’accord-cadre ou du marché 

subséquent en cours, 
- Gérer leur périmètre pour les intégrations, modifications ou résiliations de points de relève de mesure d’énergie, via un 

ordre de service, et particulièrement vérifier l’intégration des nouveaux points de livraison/points de comptage et 
d’estimation, 

- Assurer la gestion de la facturation (liquidation, paiement …) en lien avec le titulaire de chaque marché ou marché 
subséquent, 

- Mener les procédures de cautionnement, de nantissement éventuel et de versement des avances, 
- Appliquer les pénalités. 

 
Chaque membre du groupement déléguera au fournisseur le soin de les représenter auprès du gestionnaire de réseau dans 
les conditions fixées au marché ou à l’accord-cadre. 
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Article 7 : Conditions Générales du groupement 

7.1- Adhésion au groupement de commandes 
 
Toute personne morale désignée à l’article 3 de la présente convention peut, à tout moment, adhérer au groupement d’achat 
selon les modalités suivantes :  
 

- Faire une demande d’adhésion par courrier adressé au coordonnateur,  
- Transmettre au coordonnateur par courrier la copie de la délibération (dont le modèle est transmis par le 

coordonnateur), ou de la décision, revêtant un caractère exécutoire, voire le pouvoir le cas échéant, autorisant 
l’adhésion du membre au groupement et validant le/les choix d’énergie retenu(s) par le membre,  

- Transmettre au coordonnateur par courrier l’acte d’adhésion original signé, valant approbation de la convention de 
groupement par le membre. 

 
L’adhésion du nouveau membre prend effet à compter de la date indiquée dans son acte d’adhésion. 
 
Le nouveau membre pourra alors intégrer l’accord-cadre en cours d’exécution1, sous conditions et sous réserve que le volume 
de consommation maximum fixé dans l’accord-cadre ne soit pas atteint.   

7-2 – Conditions de sortie du groupement 

Le présent groupement est institué à titre permanent, mais chaque membre conserve la possibilité de se retirer du groupement 
à tout moment.  
 
Dans le cas où un membre souhaiterait se retirer du groupement, il en fait la demande par écrit au coordonnateur. 
 
La demande de sortie du groupement du membre peut intervenir au moment où le SYDEV le sollicite par écrit en vue du 
renouvellement des marchés, dans le délai imparti communiqué par le coordonnateur. Si aucune réponse n’est apportée au 
SYDEV par le membre, alors le membre est automatiquement intégré dans le marché suivant par tacite reconduction, ainsi que 
ses points de relève de mesure d’énergie connus. 
 
Si la demande de sortie intervient dans d’autres conditions, le membre devra réaliser les démarches de résiliation auprès du 
titulaire du marché pour le détachement de ses points de relève de mesure d’énergie et se verra, le cas échéant, appliquer des 
pénalités par le titulaire du marché. 
 

7-3 – Mise à jour de la convention 
 
Les membres du groupement ne peuvent s’opposer au retrait de membres ou à l’adhésion de nouveaux membres pendant 
toute la durée de validité de la présente convention. 
 
Le coordonnateur transmet la mise à jour de la liste des membres annexée à la présente convention par tout moyen. 
 

7.4 -Entrée en vigueur et durée du groupement  
 

La présente convention entre en vigueur à compter de la date indiquée à l’annexe n°2 signée par le représentant du 
Coordonnateur attestant que l’ensemble des membres ont signé la convention. 
 
Le groupement, ayant pour objet un achat répétitif, est constitué pour une durée illimitée.  
 

7.5- Modifications de la convention  
 
Toute modification de la présente convention de groupement, à l’exception du retrait de membres ou de l’adhésion de nouveaux 

membres, doit faire l’objet d’un avenant ayant reçu l’accord d’une majorité qualifiée des deux tiers de ses membres. 
 

 
1 Cf. CJUE, Cour, 19 décembre 2018, « Autorita Garante della Concorrenza e del Mercato- Antitrust et Coopservice Soc. coop. arl 

contre Azienda Socio-Sanitaria Territoriale della Vallecamonica – Sebino (ASST)» C-216/17 
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Article 8 : Frais d’indemnisation du coordonnateur et modalités financières 

Le coordonnateur perçoit une indemnisation pour la gestion du groupement.  
 
Cette participation financière annuelle est versée par chaque membre dès lors qu’il prend part à un marché passé par le 
coordonnateur intégrant un de ses points de relève de mesure d’énergie (PDL, PCE, …). 
 
Cette participation comprend une part fixe calculée selon la quantité de points de relève de mesure d’énergie et une part 
variable sur le volume de consommation totale pour chaque énergie dans le cadre du groupement. Elle est plafonnée par 
adhérent et par an. 
 
Le coordonnateur percevra une participation minimale annuelle de 20 € HT par membre du groupement.  
 
Cette participation est présentée dans le tableau suivant :  
 

 ELECTRICITE GAZ AUTRE ENERGIE 

Part fixe 

Niveau de puissance 
Participation 

forfaitaire 
Participation 

forfaitaire 
Participation 

forfaitaire 

Puissance inférieure 
à 36 kVA 

5 € HT / point* 

20 € HT / point*  150 € HT 

Puissance supérieure 
à 36 kVA 

10 € HT / point* 

Part variable 0,20 € HT / MWh 
(1 MWh = 1000 kWh) 

Prix Plafond  
(part fixe + part 

variable) 
4 500 € HT 

*Point : point de relève de mesure d’énergie distribuée sur le réseau (point de livraison, point de comptage …) 

 
Les frais d’indemnisation du coordonnateur pour la gestion du groupement sont révisés annuellement à partir du 1er janvier 
2027. L’indice de référence est l’indice mensuel du coût horaire du travail révisé - Salaires et charges - Tous salariés - Services 
administratifs, soutien (NAF rév. 2 section N) - Base 100 en décembre 2008 publié par l’INSEE. Il est fait application de la 
formule suivante : 
 
Total participation(n) = Total participation(n-1) x (Indice Année N / Indice Année N-1) 
 
Indice n = dernier indice paru au 01/01/(N) 
Indice Année n-1 = dernier indice paru au 01/01/(N-1) 
 
Une collectivité qui participe au groupement uniquement pour l’électricité et qui n’a que des contrats avec des puissances 
souscrites inférieures ou égales à 36 kVA bénéficie d’une participation modulable en fonction du nombre de points de livraison. 
 
Dans le cadre d’une adhésion en cours d’année, le calcul de la part fixe de la cotisation se fait au prorata du restant de l’année. 
 
La participation financière est versée par les membres chaque année dans un délai de trente jours à compter de la réception 
de l’avis des sommes à payer émis par le SYDEV. 
 
Cette participation ne pourra excéder les frais réellement engagés par le coordonnateur, en cas de dépassement, le surplus 
sera redistribué aux membres au prorata de leur participation. 
 
Les participations sont versées par virement au Service de Gestion Comptable (SGC) Yon-Vendée, 40 Rue Gaston Ramon, 
BP 835, 85021 LA ROCHE SUR YON CEDEX, pour le compte du SYDEV ci-après : 
 

BANQUE DE FRANCE – BDF LA ROCHE SUR YON 

IBAN FR28 3000 1006 97D8 5200 0000 080 

BIC BDFEFRPPCCT 
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Le libellé du virement doit impérativement contenir « SYDEV » et la référence du titre. 

Article 10 : Capacité à ester en justice 

Le représentant du coordonnateur peut ester en justice au nom et pour le compte des membres du groupement pour les 
procédures dont il a la charge. 
 
Il informe et consulte les membres sur sa démarche et son évolution. 

 
A compter de l’exécution de l’accord cadre ou du marché, en cas de litige avec le titulaire ou tiers au marché, chaque membre 
du groupement sera chargé d’exercer sa propre action en justice pour les opérations dont il a la charge en application de la 
présente convention. Il informe le coordonnateur de ses démarches et de leur évolution. 

 
En cas de condamnation du coordonnateur au versement de dommages et intérêts par une décision devenue définitive, le 
coordonnateur se réserve la possibilité de diviser la charge financière par le nombre de membres concernés par le marché 
litigieux. 
 

Article 11 : Litiges relatifs à la présente convention  

Tout litige pouvant survenir dans le cadre de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention relèvera de la 
compétence du Tribunal Administratif de Nantes 
 
Les parties s’engagent toutefois à rechercher préalablement une solution amiable au litige. 
 
 
Article 12 : Dissolution du groupement et résiliation de la convention 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit en cas de disparition du besoin. 
 
La dissolution du groupement, emportant résiliation de la convention, peut aussi intervenir soit :  

• Par la décision d’une majorité qualifiée des deux tiers de ses membres, devant intervenir au moins un an avant la fin 
d’un marché. La décision devient effective à la fin du marché en cours. 

• Par décision du pouvoir adjudicateur. Dans ce cas, ce dernier informera par courrier chaque membre de son intention 
de mettre fin à la présente convention. La résiliation prendra effet dans un délai minimum de six (6) mois à compter de 
la date d’envoi du courrier de résiliation. 
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ANNEXE 1 – LISTE DES MEMBRES DU GROUPEMENT 
 

NOM 

Le Syndicat Départemental d’Energie et d’Equipement de la Vendée 
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ANNEXE 2 – ATTESTATION 

 
 

 
 
 
 

Monsieur ………………………………………………………….., agissant en sa qualité de 
…………………………………………représentant le SYDEV, coordonnateur du groupement de 
commandes pour la fourniture et l’acheminement d’énergies,  
 
Atteste que la présente convention (GC2024-ACHATENERGIES) entre en vigueur à compter du 
……………………………………………, l’ensemble des membres ayant signé la convention à cette date. 

 
 
 
Pour le SYDEV 
Le Président, 

 



 

 
 

ACTE D’ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDES 
 
 
Dénomination sociale :       ........................................................................................................................................   
 
 
Adresse :      ..............................................................................................................................................................  
 
 
Représenté(e) par :      ..............................................................................................................................................  
 
 
Dûment habilité(e) par       .........................................................................................................................................  en date 
du       .........................................................................................................................................................................  
 

 
- Accepte les termes de la convention constitutive du groupement – Réf. : GC2024-ACHATENERGIES 

 
- Adhère au groupement de commandes relatif à la fourniture et l’acheminement pour les énergies 

suivantes : 
 

• ELECTRICITE  
 

• GAZ NATUREL  
 
Reconnaît que cette adhésion prendra effet, soit à la date d’entrée en vigueur fixée conformément à l’article 7.4 de la convention, 
soit, en cas d’adhésion postérieure à la constitution du groupement à la date du       

 
 
Fait le      ……………………………………..   à      …………………………………………………………… 
 
 

NOM QUALITE CACHET SIGNATURE 

                        

 
 
 
  


